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COMMUNE DE THAON-LES-VOSGES 

----------------- 

 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 25 Janvier 2024 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le Jeudi 25 Janvier à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en Conseil municipal à la salle Verdun, sous la 
présidence de Cédric HAXAIRE, Maire, 
 
Présents-es : HAXAIRE Cédric – BITSCH Françoise – BISSON Thierry – DUFOUR Carole - DEMIR Emre – MARQUAIRE 
Dominique – THOMAS Dominique – GRANDVALLET François – BALAY Marie-Odile – MOINE Francine - VAUTRIN 
Chantal - VINEL Jean-Louis – BOUGEL Catherine - PHILIPPE Jean-Pierre – BAPTISTE Denis - GIACOMETTI Sandrine – 
PAYOT Yannick - FILALI Mhadani – VUILLEMIN Laëtitia – LE ROUX Jérôme - SCULLION Delphine – KOEPFERT Jennifer - 
BÉTIS Aurélien - BITSCH Karine – SALMON Daniel 
 
Excusés -es : 
BALLAND Michel qui avait donné procuration à HAXAIRE Cédric 
ANDRE Corine qui avait donné procuration à BITSCH Karine 
BERGISTE Marie qui avait donné procuration à DEMIR Emre 

         FERREIRA Anne-Beatrice qui avait donné procuration à MARQUAIRE Dominique 
MANGEONJEAN Romuald qui avait donné procuration à MOINE Francine 
CHEVALLEY Frédéric qui avait donné procuration à VUILLEMIN Laetitia 
Monsieur PERRY Stéphane 
Monsieur VALSESIA Jérôme 
Absents-es :  
 

 
 

Madame Catherine BOUGEL a été désignée secrétaire de séance 
******* 

 
 
Monsieur le Maire Cédric HAXAIRE, ouvre la séance, il salue l’assemblée, le public et la presse et les remercie 

pour leur présence, et donne l’ordre du jour : 

 

1. Procès-verbal de la séance du 21 Décembre 2023 

 
2.  Décisions 

 
3. Affaires Générales 

3.1. Débat d’Orientation Budgétaire 

 

 
4. Affaires diverses 

 

 

****** 
 
PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 21 Décembre 2023 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité approuve le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 21 Décembre 
2023. 
 

****** 
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DECISIONS 
 
Le Conseil Municipal prend acte des décisions suivantes prises par Monsieur le Maire conformément à l’article L. 
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

  
  

 
NUMERO 

 

 
DATE DE DECISION 

 
OBJET DE LA DECISION 

   

103/23 11/12/2023 

Renonciation au Droit de préemption urbain – Parcelles bâties sises 5 
Lotissement Les Sausses Vaney, cadastrées 465 AS 162-290, d’une 
superficie de 801 m² dont le prix d’aliénation est fixé à la somme de 
180 000 Euros pour le compte des Consorts THOMAS. 

104/23 11/12/2023 

Renonciation au Droit de préemption urbain – Parcelles bâties sises 
81 Rue d’Alsace, cadastrées 465 AD 701, d’une superficie de 71 m² 
dont le prix d’aliénation est fixé à la somme de 100 000 Euros pour le 
compte de Madame MARTIN Marguerite. 

105/23 11/12/2023 

Renonciation au Droit de préemption urbain – Parcelles bâties sises 
27 Rue des Cités Jacquard, cadastrées 465 AM 48, d’une superficie de 
480 m² dont le prix d’aliénation est fixé à la somme de 100 000 Euros 
pour le compte de Madame DIDIERJEAN Lou. 

106/23 22/12/2023 

Renonciation au Droit de préemption urbain – Parcelles bâties sises 4 
Rue Claude Gelée, cadastrées 465 AI 253, d’une superficie de 843 m² 
dont le prix d’aliénation est fixé à la somme de 108 000 Euros pour le 
compte de Consorts LEBLOND. 

107/23 22/12/2023 

Renonciation au Droit de préemption urbain – Parcelles bâties sises 
234 Rue de Lorraine, cadastrées 465 AR 79, d’une superficie de 384 
m² dont le prix d’aliénation est fixé à la somme de 145 000 Euros 
pour le compte de Monsieur MOLLARD Paul. 

108/23 22/12/2023 

Renonciation au Droit de préemption urbain – Parcelles bâties sises 
22 Rue Nicolas Leblanc, cadastrées 465 188-642-655-669, d’une 
superficie de 1 268 m² dont le prix d’aliénation est fixé à la somme de 
90 000 Euros pour le compte de Consorts RANDON. 

109/23 22/12/2023 

Renonciation au Droit de préemption urbain – Parcelles non bâties 
sises ZAC CHAMPS LANCELLE, cadastrées 465 AO 894-896, d’une 
superficie de 342 m² dont le prix d’aliénation est fixé à la somme de 
10 260 Euros pour le compte de SELMEC FRANCE. 

110/23 22/12/2023 

Renonciation au Droit de préemption urbain – Parcelles bâties sises 
13 Rue de Belfort, cadastrées 465 AB 401, d’une superficie de 236 m² 
dont le prix d’aliénation est fixé à la somme de 57 000 Euros pour le 
compte de Monsieur HENCK Willy. 

111/23 22/12/2023 

Renonciation au Droit de préemption urbain – Parcelles non bâties 
sises Lieu dit « Le Sureau », cadastrées 465 AS 717, d’une superficie 
de 1 255 m² dont le prix d’aliénation est fixé à la somme de 37 650 
Euros pour le compte de EPINAL HABITAT. 

112/23 03/01/2024 

Renonciation au Droit de préemption urbain – Parcelles bâties sises 
225 Rue de Lorraine, cadastrées 465 AP 375, d’une superficie de 495 
m² dont le prix d’aliénation est fixé à la somme de 40 000 Euros pour 
le compte de Monsieur GRANDGIRARD JOHANN. 

113/23 03/01/2024 
Renonciation au Droit de préemption urbain – Parcelles bâties sises 
3, Rue de la Charité, cadastrées 465 AB 143-144-145, d’une superficie 
de 4 124 m² dont le prix d’aliénation est fixé à la somme de 220 000 
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Euros pour le compte de LA CONGREGATION DES SŒURS DU TRES 
SAINT SAUVEUR. 

114/23 03/01/2024 

Renonciation au Droit de préemption urbain – Parcelles non bâties 
sises Lieu dit « La Charade », cadastrées 465 AD 559, d’une superficie 
de 313 m² dont le prix d’aliénation est fixé à la somme de 6 200 Euros 
pour le compte de SCI COUBERTIN. 

01/24 15/01/2024 

Renonciation au Droit de préemption urbain – Parcelles bâties sises 
8, Rue d’Alzenau, cadastrées 465 AL 713-859, d’une superficie de 760 
m² dont le prix d’aliénation est fixé à la somme de 218 000 Euros 
pour le compte de Monsieur AMET RUDY. 

 

 
****** 

 
 
001 – AFFAIRES GENERALES – DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 
 
 

Conformément à l’article n° 107 de la loi n° 2015-991 portant Nouvelle Organisation du Territoire de la 

République (loi NOTRe), le Conseil Municipal, à l’unanimité prend acte du rapport d’orientation 

budgétaire 2024. 

 

AFFAIRES DIVERSES  

 

Néant 

 

 

 

 

DELIBERATIONS DE LA SEANCE DU 

JEUDI 25 JANVIER 2024 

 

 

001 –  AFFAIRES GENERALES – DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 
 
 
 
 
 

 

 

 



  4/2024 

 

  
Commune de Thaon-Les-Vosges 

 
  

 

GRANDVALLET François   

HAXAIRE Cédric   

KOEPFERT Jennifer   

LE ROUX Jérôme   

MANGEONJEAN Romuald   

MARQUAIRE Dominique   

MOINE Francine   

PAYOT Yannick   

PERRY Stéphane   

PHILIPPE Jean-Pierre   

SALMON Daniel   

SCULLION Delphine   

THOMAS Dominique   

VALSESIA Jérôme   

VAUTRIN Chantal   

VINEL Jean-Louis   

VUILLEMIN Laëtitia   
 

  

ANDRÉ Corine  

BALAY Marie-Odile  

BALLAND Michel  

BAPTISTE Denis  

BERGISTE Marie  

BÉTIS Aurélien  

BISSON Thierry  

BITSCH Françoise  

BITSCH Karine  

BOUGEL Catherine  

CHEVALLEY Frédéric  

DEMIR Emre  

DUFOUR Carole  

FERREIRA Anne-Béatrice  

FILALI Mhadani  

GIACOMETTI Sandrine  


